
Le Fardeau 
du Blanc 

C est ainsi que Kipling, ce peintre ai 
vigoureux de l'Empire britannique, o 
désigné la tâche ambitieuse qu'a assumée 
1 Européen de régenter, de dominer le» 
autres races. Nous avons évité de dire 
civiliser, car l'expression serait impropre 
en ce qui concerne une partie de ces peu
ples. C'est assez dire qu'aux Jaunes et à 
une partie des Hindous dont la civilisation 
est très ancienne, nous n'avons guère pu 
apporter que la part purement scientifi
que, purement matérielle, de la nôtre Les 
Japonais n'ont accepté ces connaissances 
que pour mieux sauvegarder leur indépen
dance et leurs moeurs. Les Chinois sui
vront sûrement cet exemole. L'âme hin
doue l'âme anamite, n'ont été que bien 
légèrement effleurées, si môme elles l'ont 
été, par nos idées. Quant à l'Islam, qui 
ignore combien il reste impénétrable à 
notre influence mobile, en dépit de certai
nes apparences 1 

Il faut reconnaître, la raison y oblige, 
que lu nature a tracé des limites îufran-
ehisa«.bies entres les grandes races qui 
peuplent l'univers, « autochtones » — si 
ce mot à un sens — ou du moins adaptées 
par un très long habitat, aux conditions du 
sol et du climat qu'elles ont élus. La plan
te la plus vigoureuse triomphe à la fin et 
étouffa la végétation importée ou hybride. 
Et combien est restreinte l'aire de chaque 
culture humaine ! Il n'est pas besoin de 
dhorcher tous «es exemples. L'Histoire 
montre que, même le « proche Orient », 
que baigne notre mer n'a jamais pu sup
porter la vie commune avec l'Occident, 
s'est toujours défendu de lui, et toujours 
a fini par s'en séparer. 

Ce siècle débutant a vu l'achèvement de 
la prise de possession de l'Afrique et de 
l'Asie par les conquérants européens, de 
ce qu'on appelle la « colonisation >»• de ces 
continents. Il a vu, en même temps, com
mencer son déclin. Deux grands faits ont 
préparé ce reflux : les victoires du Japon 
et les déclarations de M. Wilson sur le 
• droit des peuples ». Le premier fournis
sait l'exemple et, si l'on peut dire, le 
<< novau de cristallisation ». Le second 
écrivait la Charte d'affranchissement. On 
ilevrait peut-être aussi mentionner le Bol-
l'hevjsme, qui est une révolte contre l'Eu
rope autant et plus que contre le s capi
talisme ». Mais ce n est au un inaident 
dans l'immense ébranlement de la guerre 
1914-1918. 

Comment se réalisera cet affranchisse
ment des races dominées, nous le voyons 
p.ir les événements d'Afghanistan, d'E
gypte, de l'Inde, beaucoup plus caracté-
tistiques que ceux de Tripolitame et du 
Maroc- espagnol. An contraire de es* •4sr-
mers mouvements, qui ne «ont que la 
conséquence de tentatives de conquêtes 
militaires maladroites et impuissantes, 
nous voyons, dans ces parties de l'Em
pire britannique, l'effet ' in long travail 
dont les causes sont apparentes et logi
ques. La transformation d'une élite, ins
truite dans les écoles européennes, et l'af-
taiblisBsasSBSi de l'autorité anglaise de
vaient, dans les circonstances générales 
SjsM nous avons dites, conduire à oe ré
sultat. L'Angleterre, en même temps que 
se produisaient la ruine de ses anciens 
partis et le bouleversement de ses vieilles 
îdres politiques et sociales dans ces vingt 
ou trente dernières années, a vu sombrer 
aussi ses traditions coloniales. Rien n'est 
saisissant et décevant comme les variations 
de sa conduite à l'égard de ses possessions 
lointaines, alternance de sévérités et de 
concessions qui a eu pour fruits naturels 
le découragement des représentants de la 
race dominante, l'audace des meneurs indi
gènes. 

Il serait imprudent d'espérer que notre 
empire colonial échappera aux difficultés 
qui assaillent les Maîtres de la colonisation 
européenne. Tout semble indiauer cepen
dant que notre situation est meilleure à 
bien des points de vue. Les Français sont 
assez intelligents et sages pour comprendre 
la leçon qui noua vient d'Egypte, d'Inde et 
d'ailleurs. Nous ne nous opposerons pas à 
l'éducation des élites des peuples protégés 
ou gouvernés, ni ne refuserons à ces peu
ples des garanties de justice et une part au 
gouvernement, mais nous saurons sans 
doute régler ces choses avec une continuité 
réfléchie et mesurée, sans précipitation, 
sans retour sur les concessions accordées, 
sans affaiblissement de l'autorité indispen
sable. Si une nation, par ses qualités d'in
telligence et de souplesse parait capable 
de porter le plus longtemps le « fardeau du 
Blanc », c'est peut-être la France. On com
mence à s'en rendre compte dans le 
inonde. 

Maurice ORDINAIRE, 
Sénateur 4a Doab». 

I PROPOS DU DISCOURS _ 
DE N. LOtfCflWfi A LYON] lit 13 GRBlte-BretlfPR 

L'ancien ministre des Régions 
libérées démontre que la récla
mation américaine n'est pas 
une réplique à ses paroles. 
Certains journaux laissaient entendre qu'en 

réclamant A la conférence financière les (rais 
d'entretien de leurs troupes sur le Rhin, les 
Américains avalent voulu répondre au dis
cours prononcé * Lyon par M. Loucheur. 

L'ancien ministre des Régions libérées a 
mis les choses au point dans une Interview 
qui, dans sa précision, rend toute équivoque 
Impossible. 
LE POINT DE VUE OE M. OE LASTEYRIE 

ET CELUI OE M. LOUCHEUR 
M. Loucheur a d'abord déclaré que 1* point de 

vue du Gouvernement ae rapprochait étrange
ment du sien, puisque M. de Lasteyrie venait 
d'affirmer que « la Franc*, «ans répudier les 
dettes interalliées, se trouvait présentement dsns 
l'impossibilité de s'adiurtter. s 
L'AMERIQUE N'A JAMAIS CESSt DE RE

CLAMER LE REMBOURSEMENT DES 
FRAIS D'OCCUPATION SUR LE RHIN 

« — Ceux, a ajouté l'ancien ministre des R,L, 
qui prétendent établir une relation entre mon 
discours de Lyon et la démarche subite de M. 
Boyden. venant réclamer tes frais d'occupation 
des armées américaines, n'ont certainement vas 
en connaissance de deux faits que voici: 

« 1* La Commission des réparations dans la
quelle siège, un représentant officieux des Etats-
Unis.'qui est précisément M. Boyden. a toujours 
inscrit, pour être porté» sn compte, les frais 
d'occupation des armées américaines; 

» 2' Dis le 9 aoflt 1921. e'est-a-dire su mo
ment de la réunion, A Paris, des ministres des 
Finances alliés, il. Boyden faisait toutes réser
ves quant sus sommes dues a l'Amérique Bien 
plus, estimant que le procès-verbal ne précisait 
pas encore suffisamment ss pensée, il faisait 
écrire, le 16 août, par le secrétariat général de la 
Conférence interalliée, une lettre très précise qui 
se terminait ainsi: 

« La position des Etats-Unis, eu égard au coût 
des armées d'occupation, a été établie expressé
ment et formeileuwnt u plusieurs reprises et 
dans les mêmes termes. En substance, il s été 
établi que les Etats-Unis attendent et entendent 
recevoir le coût intégral de leurs dépenses d'oc
cupation. Si les alliés désirent que le coût de ces 
années soit réduit, ils doivent proposer la réduc
tion des effectifs plutGt que la réduction du coût 
unitaire par soldat. 

» Tant qu'un changement d'attitude ne sers 
pas formellement annoncé, cette position doit 
être considérée comme celle des Etats-Unis. » 

* Cette réclamation n'a pas été suivie d'effet 
an moment e t élis s'est produite, parce que ie 
Gouvernement français n'a pas ratifié l'accord du 
13 août, auquel elle se rattachait. 
« Tout cela montre, de te façon la plus nette. 

qu'il n'y a aucune relation de cause S effet entre 
mes déclarations de Lyon et les réclamations. «Va 
a n —M aeaSsssilaS ^ 

^ f ^ J Ï Î S ? Le procès du traître Armand Jeannes 

Le Ministre des Finances 
étudie ut possibilité 

de réouvrir le marché des rentes 
Taris. 20 mars. — Le ministre des Fi

nance étudie actuellement deux on trois sys
tèmes relatifs a la réouverture dn marché 
des rentes qui interviendrait sises prochai
nement. 

Le ministre est bien «artisan de la liberté 
d'exportation des capitaux, mais U estime 
qe'il faut être prudent. 

En attendant le moment propice, M. de 
Lasteyrie a déposé un projet maintenant 
l'Interdiction d'exportation des capitaux, 
mais rendant la liberté immédiate aux opé
rations d'arbitrage et autorisant le Mlatetsa 
• auapendre pur décret, l'sppttcstloa de U lés 
STsalesiiction. 

Un vœu de la l igue 
des Chef* de section et Soldats 

combattants 
La csesanesi «T— O f c e smtmass «te i—bal i se f 

Parte. 20 mars. — L'assemblée générale 
ftstuUire de as Ligne des «teefs de section et 
soldats combattante s'est rPaaie le 19- La 
plupart des Comités «le Parte, de la banlieue 
«t de la province étalent r ias l s ia l l i 

L'ordre dn Jomr seivaat a été roté A l'uaa-
B imité: 

L assemblée général* d* te l iges les efcefs es 
eectioa affirma se* déeir As este a» i si II sa pies 
vite ls eréetiea es 1 Ofkes sesteeel de lusebst-
tant qui comble seal saii asiSjli «s cassa** aas 
anciens combattants la part «sa tes* rsrtestf dan» 
te vsrteirs. 

LES AMERICAINS »RtFIRENT LA PRAN. 
0HI8E A L'AMBIQUITC 

J'ajouterai que j'ai reçu d'Amérique l'approba
tion de plusieurs personnalités très importantes, 
qui déclarant préférer la franchise a l'ambiguïté.» 

Ce n'est pas. en effet, en pratiquant ls poli
tique de l'autruche que l'on dissipera le malaise 
qui pèse si lourdement sur nous. 

L'Amérl jue. ne pouvant prendre ni notre or, ni 
notre papier, ni nos marchandises, aurait-il été 
honnête de notre part de lui taire plus longtemps 
la vérité? 

« Nous devons des milliards sus Américain*, 
écrirait bier̂ AL Mar.sl Kay, mais ce que nous 
leur devons aussi, c'est de leur dire la vérité, 
d'abord perce qu'ils sont dignes de l'entendre, et 
ensuite parce ou'ii est inutile et déloyal de pro
mettre ce qu'on ne peut tenir. Si l'on peut parier 
c!e faillite, c'est quand U s'agit de cette politique 
de réticence et de temporisation que nous avons 
voirie S l'égard de l'Amérique. On nous disait: 
e Ne parles pas de ls ratification du traké. Ne 
esrl»» pas du pacte de garantie. Tout cela vien
dra en son temps. Les Américains nous saurons 
gré de noire discrétion, et nous en recueillerons 
les fruits, s On sait quel a été le résultat de cette 
diplomatie tro4> iiobile. Nous nous serions épar
gné bien des déceptions, si nous avions su voir 
l'Amérique telle iqu'ette est. Nous épargnerons 
aux Américains d'autres déceptions, si nous nous 
montrons è eux tels que nous sommes, et ils nous 
en estimeront davantage. 

M. LOUCHEUR CHEZ M. POINCARÊ 
Paris. 20 mars. — M. Polncaré s reçu ce 

matin, M. Loucheur. 

Une sévère appréciation 
de M. Lloyd George 

par le maréchal Wilson 
« Le Premier ministre n'est capable 

que de perdre an Empire et BOB 
d'en administrer an »• 

Belfast, 20 mars. — Le maréchal Wilson, 
qui a été Invité par le gouvernement dn Nord 
ù rechercher les moyens de pacifier l'Ulster, 
s envoyé la lettre suivante A sir James Cralg» 
premier ministre ulstérien : 

Vous m'avez demandé mon opinion et mon avis, 
en ce qui concerne le présent et l'avenir. Les 
toici tous les deux. Par suite des décisions de 
M. Lloyd George et de son gouvernement, la 
confusion existant dans les vingt-six comtés du 
sud et de l'ouest d* l'Irlande est impossible A 
décrire. 

Une autre conséquence de la ligne de conduite 
de M. Lloyd Oeorge est que cette agitation et 
l'absence de tout contrôle se sont propagées sux 
six comté* de l'Ulster. 

Ls situstion dangereuse qui règne dsns l'ouest 
et le sud de l'Irlande s'étendra et augmentera 
forcément è moins que : 

1* Un homme de l'un des six comtés ulaté-
riens puisse réprimer l'auarcfcie. rétablisse 
l'ordre et le respect de la loi et prenne les 
choses en main. Mais en se basant sur l'histoire 
passée de l'Irlande on peut prédire, sans crainte 
de se tromper, que cette répression ne se pro
duira pas. a moins que : 

2* La Grande-Bretagne rétablisse elle-même 
la paix; mais cette hypothèse est impossible 
sous le gouvernement de M. Lloyd George, car 
des hommes qui ne «ont capables que de perdre 
un Empire sont évidemment incapables d'en ad
ministrer un et, a plus forte raison, d'en recon
quérir un. 

Dans ces conditions, quel est mon avis? Le 
voici . 

1* Gagner la Grande-Bretagne & votre cause, 
car il n'existe pas de peuple plus généreux ni 
plus équitable que les hommes d'Angleterre, 
d'Ecosse et du Pays de Galles; 

2* Je suggère qu'en présentant votre cause S 
l'Angleterre vous preniez les mesures suivantes : 
a) Modifier considérablement l'administration de 
toutes vos forces armées; b) renforcer vos dif
férents services policiers: c) amender vos lois 
sur le port des armes: il) prendre des mesures 
immédiates sévères, en ce qui concerne l'impor-
tstion en contrebande d'armes, de bombes, etc. . 

Le nouveau roi d'Egypte 
déjà aux prises avec de graves 

difficultés 
Les nouvelles qui parviennent dn Caire dé

montrent que la situation efi Egypte est loin 
d'être rétablie. 

Notamment, ainsi qu'il a été dit de façon 
brève, la journée de samedi a été riche ea 

DEVANT LA COUR D'ASSISES DU HAEVAUT (BELGIQUE) 

A MONS 
L'accusé a contribué à perdre Miss Caveli, Eugène Dhalluin, de Croix 

et de nombreux patriotes français et belges 

1^^^^£^Si£S^tlt W&rT*-*mt *"B,~' ^ 

La politique coloniale 
de la France 

M. Sarraut clôture, à la Chambre, le débat 
sur l'interpellstion da Togo, par an 

discours qai lai rallia la presque 
unanimité des tulïrages. 

SEANCE DE LUNDI 20 MABS 
Paris. 30 mars. — Ls séance est ouverts a 

15 h. 08 sons la présidence de M. Chasaaigne-
Goyon, vice-président. 

L'ordre du iour appelle la suite de la discus
sion de l'interpeillatioa de M. Boianeuf sur les 
scandales do Togo. 
LE MINISTRE Ses COLONIES à ls TRIBUNE 

Ls ministre prend un â un. les divers faits ap
portés par M. BolsDCJtf pour montrer que, sou
mis a des enquêtes, la pleine lumière sers faite 
t leur sujet. 
, En paroles éloquentes, le ministre des Colo
nies exrose que la politique du gouvernement 
est d'extirper le mal, disque fois qu'il est cons
isté dsns une administration pour empêcher toute 
contagion. Maie cette poskique n'est pas celle 
éee ohsrcasaia de taures, des maniaques, des ta
rés prefeeseurs de vertu, qui recuerbeot tontes 
les eeraseliiMss. tous les scandales sans contrôle 
et les jettent su vent dans ans plaie de fange 
sur le labeur obstiné de tous le» bravea geaa qui 
se dévouent, sous le soleil torride, parmi ks 
miasmes, qu'il s'agisse de soldats on mission
naires ou de fonctionnaires, ou de colons. 

Les populations indigènes nous aiment, elles 
ont appris é nous s raser depuis que la France 
leur s spporté ss douceur et sa bonté. Elles 
nous l i a n t depais ie premier moment, déçu» 
Deperix. depuis Moslistai, depuis qu'elles ont 
va circuler dane tentes les instruction» envoyées 
par Louis XIV comme par tous les représentants 
de ls Frsace. le même eoufae de bonté. (Applau
dissements). Cest que la France a été le pre
mier peupla «si a fait Justice de cette doctrine 
ssimmsati, kt mWlaeasssi esgre races aepérteurco 
et inférieures. (Vifs se l issés» smsrts). Noue 
nous attachons me iaelsgsaee par ses doctrines 
oS Us droits de l'bemms ss combinant avec m 
parois de Saint Vlaceat-de-Psul. 

Apeée M. Sarraut. et» il i an les et se aiiaaia* 
encore la rares» sar l'objet de rtaSerpeSation: 
MM. Bsesssaet, Dmgem, Ciei inesi et a asassea 
M. B ii massif 

En fin de disrsssies. ls ministre des Colonies 
Ji issu-*' l'esére dn Jeu pet et samsjaa 
voté S mais» erres* l i n 

«on de seesat sas 

revue, un grand nombre de manifestations 
se produisirent simultanément dans la capi
tale égyptienne et dans les faubourgs. Les 
msnifestantg enlevèrent les drapeaux égyp
tiens bissés sur les bâtiments officiels é l'oc
casion de l'avènement dn roi. 

Près du paluU du souverain, une foule hos
tile tenta, A plusieurs reprises, de rompre le 
cordon de ]*olice pour prendre d'assaut le l>a-
tinieut. Les agents, attaqués S coups de pier
res et autres projectiles, restaient calmes et 
conservaient nn sang-froid digne déloges. 
Cependant, la situation devenait de plus en 
plus critique et l'on ponvalt s'attendre d'un 
moment à l'autre a voir les manifestants pé
nétrer dans la résidence royale. 

A ce moment, une heureuse diversion se 
produisit : prévenu, le commandant de la po
lice arrivait sar les Neux. 8e rendsnt compte 
du danger, il tirs trois coups de revolver qui, 
tous, portèrent : trois émeutiers furent bles
sés, dont l'un grièvement. Décontenancée pur 
l'audace du commandant, la foule se dispersa 

Dimanche, quelones émeutes éclatèrent A 
nouveau. Les manifestants se bornèrent S. en
lever les drapeaux et les décorations qui or
naient les rues. La police et ls troupe sont 
maintenant maîtresses de la situation. 

Dans l'après-midi, le roi, accompagné de 
lord Allenby, s'est rendu eux courses 
d'Alexandrie. Bien qu'aucun incident ne se 
soit produit sur le chsmp de courses, un fait 
curieux a été enregistré : seuls les Anglais 
acclamèrent le roi; les Indigènes restèrent 
complètement muets. 

Les bolchevistes ne seraient pas 
étrangers au soulèvement du Rand 

Le correspondant du « Daily Mail > â Jo
hannesburg, mande que le soulèvement du 
Band aurait été provoqué par un complot 
bolchevlate. 

En effet, on a arrêté parmi les révolution
naires, des Russes ne sachant pas un mot 
d'anglais et 11 est significatif que la liste des 
émeutiers condamnés pour actes de violences 
A Benonl et Jobannesbnrg comporte nne large 
proportion d'étrangers. 

On déclare, a Johannesburg, que les 
rouges svslent dressé de longues listes de 
personnes qui devaient être exécutées an cas 
où le mouvement révolution n aire aurait 
réussi. 

Le gouvernement tait une enquête sur 
l'origine bolchevlate de la sédition et sur les 
moyens dont de grandes quantités d'armes 
ont pu être Introduites par fraude dans le 
pays. 

On signale également que le principal chef 
des rebelles est originaire d'an pays de l'Eu
rope oriente!». 

U PRÉSIDENCE 
de la Conférence des Ambassadeurs 
Ce amarrais être M. Pasd f s s*a i* et non 
M . P a l l H i m ami lemmlacss» MJalse Camée* 

La nouvelle selon laquelle le choix de 
M. Polncaré se serait vortê anr M. Paléologue 
pour succéder * M. Jules Caisson * la pré
sidence de la Conférence des ambassadeurs 
semble Inexacte. 

Le président du Conseil n'a pas encore fait 
connaître sa décision et rien n'indique qu'A 
songe «n ce moment A M. Paléologue. 

D'autre part, on croit savoir que la candi
dature de M. Paul Csmbon a été appuyée par 
des personnages Importants. Toutefois, M. 
Panl Cambon est plue âgé que son frère et on 
se sonnent que c'est lui-même qui a voulu 
quitter l'ambassade de Londres ea faisant 
valoir que aas Irmartr années de services lui 

le droit de prendre du repos. Néan-
e'eet M. Panl Csrmbon 

«'•are 

LA PREMIERE JOURXSB 
Audience dn hindi ao mars 

Lundi matin, lu première section de la 
Cour d'assises du Hatnaut. siégeant dans le 
grand sslon de l'Hôtel de Ville de Mous sous 
la présidence de M. le conseiller tVouters, a 
commencé l'examen des faits mis a charge 
d'Armand Jeannes, dit % Cacar » dit le s Petit 
Belge s dit < Bla-
regnles », employé 
de commerce, né A 
Blarcgnles. le 10 
octobre ISSU, do
micilié en dernier 
lieu i Saint-Gllles-
lez-Bruxelles 

Déjà, l'affaire 
dorait venir de
vant le jury en 
décembre dernier, 
mais l'impossibilité 
d'assurer alors une 
défense suffisante 
A l'accusé, l'a fait 
ajourner A la pré
sente session. 

On prévolt que 
res débats dure

ront trois semaines; l'accusation a cité une 
centaine de témoins, et la défense quelques-
uns seulement. Cependant on prévoit des 
incidents d'audience qui ne pourront qu'al
longer les débats. 

Lu public nombreux, venu uon seulement 
de la région de Mons. mais aussi du Nord de 
la France, assiste A l'audience, tandis que 
quantité de gens n'ont pu pénétrer dans la 
salle et attendent patiemment au dehors l'oc
casion propice de pouvoir pénétrer dans l'en
ceinte trop petite qui est réservée aux au
diteurs. 

L ACCUSE 
Armand Jeannes, qui fut arrogant pendant 

toute la durée de la laborieuse et difficile 
instruction menée pendant près de trois ans 
par M. le Juge Save qui constitua contre le 
traître un dossier formidable, n'a rien perdu 
d* ses anciennes allures. 

Quand, avant son arrestation, on le re
cherchait, on dressa son signalement sur le
quel PB lisait : < Démarche saccadée, regard 

Armas* JEANNES 

C'est de son pas saccadé. qu'Armand Jean
nes est arrivé A l'audience, tandis que tous 
les regards se portaient sur lui. 

Sa fierté n'a pas disparu, cette fierté qui, 
pour lui, a toujours été une sorte de besoin, 
et qui l'a perdu, car c'est le besoin d'avoir 
A commander * des sous-ordres qui l'a, en 
grande partie, Incité A accepter la besogne 
répugnante dont il va, maintenant, rendre 
compte ù la justice. 

Même avant de penser A entrer au ser
vice des Allemands, Armand Jeannes u mou-
tré> plusieurs fois, qu'il-tirait vanité A en Im
poser aux autres. 

Dans son petit village de Blaregnies, Il 
Jouait au personnage important, n y avait 
créé une société de libre-pensée, qui n'eut 
qu'une durée éphémère; niais 11 avait trouvé 
lntéresssnt de lu dénommer : « Les disciples 
d'Armand Jeannes »• Rien que cela! 

Cet Incident dans sa vie, montre le carac
tère de l'Individu. 

Est-il responsable de ce qu'il a fait? Car 
11 faut savoir que, contrairement A l'attitude 
des autres traîtres, Armand Jeannes n'a ja
mais nié avoir fait partie des Services poli
ciers allemands; est-il responsable de ce qu'il 

fsit? 
Les médecins aUénlstes qui l'ont examiné 

prétendent que oui, mais il n'est pas dou
teux; cependant que des faits comme ceux 
que l'on connaît, prouvent un déséquilibre 
mental. 

LES DEBATS 
L'audience de lundi a été consacrée A l'ac

complissement des formalités : constitution 
du Jury et lecture de l'acte d'accusation qnl 
est très long et dont nous avons publié un 
résumé substantiel en décembre. 

L'ACTE D'ACCUSATION 
H est reproché A Jeannes d'avoir, dès 1915, 

été successivement attaché comme espion, aux 
différents organismes ennemis : « Poliseistellen > 
ou c Zentrsl » de Mons. de Maubeuge, de Bru
xelles, rue de Berlsimont. et de Liège. 

Il s opéré dans les territoires occupés, tout 
entier, en Belgique et en France, et on le voit 
même espionner dans les régions de Gand, d'An
vers, de Cbarleroi, de Namur, oA U a été détaché 
A la « Poiixeisteûe > en octobre 1910; A Souevae-
Bom en France, oA le général des pionniers cons
tate ss présence sans savoir s'il y est A demeure 
en momentanément en service; A Rujsbroeck-Sez-

BruxeUes, où la police de la rue de Berlsimont le 
signale; ailleurs encore. 

A Maubeuge. il était sous-chef du service, sous 
ls direction du capitaine Von Kirscbenheim. Il 
avait sous ses ordres tous les autres agents, avait 
le droit de porter an revolver et celui de réqui
sitionner tous le» autorités militaires et civiles. 

Jeannes était muni d'une carte spéciale de po
licier et d'un ordre de réquisition dans lequel on 
le qualifiait d' s homme de confiance ». 

Dans leur retraite, les aMeaisnda ont aban
donne, dans one usine d» Louvroll en France, 
un dossier contenant environ deux cents rapports 
d'espionnage, en tout genre, rédigés par leur 
« homme de confiance >. Ce dossier contenait 
aussi la carte de policier allemand A Maubeuge, 
délivrés A Armsnd Jeannes, et une correspon
dance de lai très édifiante. 

Jeannes s été mêlé A l'instruction de tous Iss 
procès importante qui vinrent devant les con
seils ds guerre et tribunsux de campagne alle
mande. Il s'occupa, notamment, de façon très 
active, ds l'instruction du procès de Miss Caveli 
et déposa comme témoin, quand l'affaire fut ju
gée, daas la sali» des séances dn Sénat, A Bru
xelles. 

C'est M. le substitut du procureur général 
Pbollen qui occupe le siège dn ministère pu
blic et U" Léon Wlnant et Albert Jacque-
motte, dn barreau de Mons, ont été désignés 
d'office pour assister le traître. 

En ralsoa de la longueur présumée des 
débats, U Oeur a adjoint deux Jurés supplé
mentaires aux jurés effectifs. 

Jeannes est accusé d'avoir ! soit en exé
cutant se 
A s 

êtr» commis: soit en provoquant directement 
à ce crime par dons, promesses, menaces, 
abus d'autorité et de pouvoir, machinations 
ou artifices coupables; 

Méchamment livré on communiqué A une 
puissance ennemie, on A tonte personne agis
sant dans l'Intérêt d'une puissance ennemie, 
des objets, plans, écrits, documents on ren
seignements dont le secret vis» A-vis de l'en
nemi Intéresse la défense du territoire ou la 
sOretê do l'Etat; 

Soit que ce crime ait été commis envers 
la Belgique soit qu'il l'ait été v s-A-vls des 
alriés de la Belgique agissant contre l'ennemi 
commua : 

1. Dans l'arrondissement judiciaire de 
Mons, ou ailleurs en Belgique, ou, étsnt 
Belge, hors do territoire du roysume, anté
rieurement au 21 octobre 1910; 

2. Dans l'arrondissement judiciaire de 
Mons, ou ailleurs en Belgique, ou, étant 
Belge, hors du territoire du royaume, posté
rieurement au 21 octobre 1910. 

Pour répondre ù l'acte d'accusation. Jean
nes a préparé un acte do défense, dons lequel 
U examine les uns après les autres, les faits 
repris dans l'acte d'accusation. Ce document 
sera lu par l'un de ses avocats. 

L'Interrogatoire ne commencera que mardi 
et, si, comme, cela est probable, la Cour d'as
sises ne siège pas mercredi, M. le Juge d'Ins
truction Save et les premiers témoins seront 
entendus jeudi. 

SEAXCE DE L'APRES-Mmi 

L'ACTE DE DEFENSE DE JEANNES 

L'un des avocats a donné lecture d'un acte 
de défense rédigé par Jeannes et dont les 
avocats déclarent ne pas prendre ls respon
sabilité. 

Dans ce document. Jeannes se défend 
d'avoir jamais dénoncé personne et prétend 
qu'il n'a Jsmals fait qu'enregistrer les rap
ports que lui donnaient ses subordonnés. 

La lecture de ce mémoire devient Intermi
nable. Jeannes ne se défend pas, ce qui lui 
serait d'ailleurs difficile A faire, mais il s'ef
force simplement et avec fierté, semble-t-U, 
de découvrir des lacunes dans l'Instruction. L 
essaie même de Jeter le discrédit sur certaines 
organisations qui faisaient passer la tron-

En conclusion. Jeannes dit que son mémoire 
peut servir de basa A l'étude de l'affaire. Les 
faits dont il porte la responsabilité «ont con
sidérablement réduits, il prétend n'avoir été 
qu'un agent de police qui a exécuté les ordres 
reçus. \ 

L INTERROGATOIRE 
On procède ensuite A l'interrogatoire de 

Jeannes qui demande A faire d'abord une dé
claration. Q demande pourquoi on refusa 
d'euvoyer en Allemagne une Commission ro-
gutoire. L'avocst-générsl répond que, jamais, 
par voie diplomatique, on ne put traiter une 
question de crime politique. 11 y a des précé
dents mais ils sont antérieurs su traité de 
Versailles. 

Jeannes déclare que le 2 janvier 1915, 11 
demanda A entrer dans la police de Mons, 
mais il n'obtint pas satisfaction. Jusqu'alors, 
il dénie avoir eu des accointances avec les 
Allemands, l'n témoin cependant l'affirme et 
M. le Président demande A l'accusé comment 
il a été amené A faire partie de la police alle
mande. 

Jaaasss répond: J'étais sans travail depuis no
vembre 1914. J'ai été conduit par quelqu'un cher 
les Allemands et j'ai eu un coup de pied daas 
rétrier, je n'ai pu m'en débarrasser. 

— Oui, retonque le président, mais vous avea 
cependant commandé des marchandises au nom 
de M. Libiex. Le Tribunal correctionnel vous a 
condamné de ce chef. Vous avies donc dos res
sources et vous pouviez attendre! 

— Je ne m'incline pas devant la chose jugée, 
répond Jeannes, et Je ne me suis pas pourvu en 
appel parce que je savais qu'une loi d'amnistie 
allait intervenir. 

Jeannes semble ne pas se rendre compte 
de la gravité des accusations qui pèsent sur 
lui. Il ne fut, répéte-t-li, nu service des Alle
mands que comme agent de police. 

Ls PréelSest. — En sgent de ponce de con
fiance car vous aves perquisitionné seul, sans 
agents allemands A vos cotés. A l'armistice, on 
trouva A Louvroll 164 rapports rédigés peur 
Jeannes et abandonnés par les Allemands. 

Le président examine ces divers rapporta 
qui dévoilent l'affreuse mentalité de Jeannes. 
Celui-ci prétend cependant n'avoir souvent 
que centralieé les renseignements fournis par 
les 20 agents au service des Allemands. 

L'accusé cependant alla jusqu'A assister A 
des messes pour écouter des sermons qui y 
étalent prononcés et y découvrir des idées 
répréhensibles su point de vue allemand. 
Jeanne» a aussi dénoncé les payement» faits 
sux ouvriers des chemins de fer, des person
nes qni témoignaient de leur mépris pour les 
Allemands, des jeunes gens qui avalent de 
faux états-civils, etc. 

Jeannes, la parole mordante, la figure mo
bile, s'esclaffe A diverses reprises et défie 
l'avoest-général d'amener •on seul témoin 
pour des cas oA, A la suite d'une perquisition 
faite pat lui, U y a eu des arrestations. 

A certain moment, M. le Président Ht une 
lettre écrite par Jeanne A Von Kirscbenheim, 
chef de la police de Manbeuge, qui l'avait 
mis aa disgrâce. On y Ut cette phrase: 

«J» «esse assure que c'est biea dur pour «soi 
d'être remeroié après avoir travaillé avec aa vrai 
emur ffamssaaad. s 

Jessme» répond aas s'il a écrit cette lettre, 
t'était «mer rentrer dans la bonne prAce des Alle-
maashR sYsdUeore, Ait-il, si Je ne l'avais pas 
écrite, i» serais tout de même devant vous. 

M. le r>»alaaat — Evidemment, mais vous 
avies on moyen d'abandonner la mauvaise cam
pagne que vous svies entreprise. Aa lise de cela, 
vous continues A écrire A Von Kirscheaheim et 
voue n'héeites pas A dénoncer votre patron, 
M. Lfcles. 

Isassee — Céteit encore une eaoes doat je 
ae pensais pas m* mot n J'avais deeaocé H. Li-
bie. voue n'saraes M I ps le eeevoeeer comme 
témoin car U sersst tosmlé. 
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sonnée. Français et Belges, et lui demande sel 
n'a pas de remords. 

Jeannes répond avec cynisme: «Jusque mssv 
tenant pas encore. » 

Dn» discussion violente s'engage entre l'ac
cusé et le ministère public. Jeannes continsse 
A prétendre qu'il est innocent de tout ce qu'on 
lui reproche. Comme M. le Président lui dit 
que 150 témoins viendront le contredire, U 
gesticule dans son box, frappe du pied, apos
trophe rsvocat-gênéral et après avoir dit qu'il 
reconnaîtra avec courage tous les méfaita 
auxquels il a participé, il ajoute qu'aucuns 
force au monde ne pourra lui faire reconnaî
tre ce dont U est Innocent. 

L'Interrogatoire s'est terminé A 7 heures 
du soir et l'audience a été ajournée A mardi 
marin. 

Chronique 
Parisienne 

Au grand amphithéâtre de la Sorboone, 
qui vit déjà tant de belles cérémonies, » 
eu lieu ces jours-ci une séance solennelle, 
où il ne fut question ni de sciences e i 
d'art, ni de littérature, maigre l'endroit — 
mais où l'on a traité d'un sujet qui a bien 
aussi son importance et son intérêt — 
puisque cette imposante réunion eut lieu 
en l'honneur de notre vin, notre bon vin de 
France, magicien et enchanteur qui met la 
gaité au coeur, et dont <le chansonnier a dit 
avec orgueil * qu'ils n'en ont pas en An
gleterre ! a De graves personnages exami
nèrent toutes les questions qui s'y rappor
tent, alimentaires, hygiéniques, voire so
ciales. 

Un proverbe affirme que « les méchants 
sont des buveurs d'eau ». ou, si vous le 
préférez, que les buveurs d'eau sont des 
méchants,proverbe un peu excessif, comme 
beaucoup d'autres. Mais il fut à la mode, 
il y a quelques années, de nous mettre 
tous au régime aquatique, les bien por
tants comme les malades, ainsi en avait 
décrété la Faculté, et il est certain qu'un 
tel engouement fut exagéré. J'ai assisté A 
de grands dîners où !e gibier, les mets fins, 
arrosés exclusivement de flots d'eau fraî
che, perdaient beaucoup de leur exquisité; 
j'ajouterai : et le repas de son entrain. Il 
était temps que l'on fit revivre les tradi
tions. Nos pères ne dédaignaient pas an 
verre de bon vin, et ni leur santé ni leur 
humeur ne s'en trouvaient nlus mal. Sans 
apprécier le chaleureux liquide au point de 
vouloir, comme ce grand seigneur légen
daire, faire son tombeau d'une tonne de 
malvoisie, goûtons-en, tant que nous som
mes en vie, à l'occasion, et de temps ea 
temps. 

Aussi bien, cette vie, les savants, les 
chexuhaurs, e t peut-être aussi les charla
tans! font tons lesjra efforts tour itv pro
longer, non nias par un elixir. comme les 
Alchimistes du MoyexuAjre, ou des prati
ques magiques, comme plus tard le fameux 
et énigmatique Balsamo, mais par des 
formules thérapeutiques, et surtout M I * 
hygiène rigoureuse, je devrais dire : impl.i • 
cable. L'hygiène, indispensable d'ailleurs, 
particulièrement dans l'enfance, où elle est 
de première nécessité, et qui fut troc long
temps méconnue, est revenue, par réaction 
peut-être, une des marottes do notre épo
que. Ne collez plus vos timbres avec votre 
langue ; fuyez à la moindre approche de 
rhume da cerveau chez le voisin. Laissez 
la nuit, ouverte toute grande votre fenê
tre, qu'il pleuve ou qu'il vente, que vous 
soyez rhumatisant ou que vous ayiez une 
fluxion, moyennant quoi vous êtes assuré 
d'allonger vos jours du double, et d'attein
dre l'âge de Ûathusalem. Ceci n'est pas 
une métaphore. Le directeur d'une grande 
revue mensuelle qui s'occupe tout spécia
lement de ces questions de lonirévité, a dé
couvert que l'âge normal de l'homme est 
cent cinquante ans < nu moins >, si bien 
que, celui qui meurt octoeénaire, en réa
lité est fauché presque en son printemps. 
A nous de rétablir l'ordre des choses. Avec 
un peu de régime préventif. Faust aurait 
conservé sa jeunesse et n'eut pas eu besoin 
de faire, avec Méphisto, ce fâcheux mar
ché qui fut, en somme, un marché de du
pes. Toutes les vieilles femmes seront des 
Ninons. Au fait, il en est déjà tant qui sont 
persuadées de l'être ! 

Un savant Brésilien, dont le nom sera 
bientôt dans toutes les bouches, le docteur 
Pedroso, de Sao-Pauio, a trouvé mieux en
core. U ne ae contente pae de conserver 
indéfiniment, ou même de rendre, la jeu
nesse aux vieillards. Mais il a, parait-il. 
trouvé le moyen « scientifique » de rappe
ler les morts à la vie. Ne voua étonnez pas 
trop de la ohose, car cet homme surpre
nant, fécond en prodiges, fait également 
passer un nègre du noir an blanc. H t'est 
exercé d'abord sur des souris, et en deux 
mois, les plus foncées sont devenues blan
ches comme neige, grâce à de mvstérien. 
ses modifications des globules du sang-

La science a accompli assez de prodige* 
pour que tout paraisse aujourd'hui possi
ble, et certes, l'on reste confondu devant 
le génie de l'homme qui ne disposant que 
de si faibles et misérables movens, n en 
est pas moins arrivé A accomplir tant d* 
prodige*. 

Toutefois, en ce qui concerne les morte 
rappelée à la vie, je n'aurais pas l'enthoa-
siasme aveugle d'un fanatiaue de ma con
naissance qui ae déclare prêt à faire le 
saut volontairement pour expérimenter la 
découverte. 

Moi, je suis comme le guillotiné par per
suasion : j'ai de la méfiance. 

Charlotte CHABRIER. 

Les enfants de Landro 
à changer de nom 

On sait qu'au cours de l'Instruction osa» 
verte contre eon mari Mme Landru obtint bsv 
divorce. Le sire de q esn bas» avait inmtmp ' 
enfanta: deux filles et deux garçons. L'amafx 
des filles est mariée depuis plusieurs aaaeea 
déjA. 

Les trois autres enfants de Landro rien» 
sent de saisir la grande chsnoeHerie d'ame -
demande afin d'être autorisas A changer tfp 
nom et A ae plus porter celui si ioard tW 
leur père. 

Le «Journal officiel > publie A e* sajet 
J'avl» suivant: 

Les nommé» Marie-Henriette Landru. née A) 
Paris, le 24 Juin 18B1; "-—'-- fl'iaeaèui tent
er*, né A Paris, ls 4 mai U N ; Caertec-r 
Umtre. né A Pare» le 1 - avril ISA*. 
miimsli A CBaae, «, rs* 4» Parla, m 
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